
Section VI. Reconnaissance des qualifications d'enseignement supérieur

Article VI.I

Dans la mesure où une décision de reconnaissance est basée sur le savoir et le savoir-faire certifiés 
par une qualification d’enseignement supérieur, chaque Partie reconnaît les qualifications 
d'enseignement supérieur conférées dans une autre Partie, à moins que l'on ne puisse démontrer 
qu’il existe une différence substantielle entre la qualification dont la reconnaissance est demandée et 
la qualification correspondante dans la Partie dans laquelle la reconnaissance est demandée.

Article VI.2

Alternativement, il suffit qu'une Partie permette au titulaire d'une qualification d’enseignement 
supérieur délivrée dans une des autres Parties d’obtenir une évaluation de cette qualification, à la 
demande du titulaire, et les dispositions de l’article VI.1 s'appliquent, mutatis mutandis, à un tel cas.

Article VI.3

La reconnaissance, par une Partie, d’une qualification d’enseignement supérieur délivrée par une 
autre Partie entraîne les deux conséquences suivantes, ou l'une d’entre elles:

l’accès à des études d’enseignement supérieur complémentaires, y compris aux 
examens y afférents, et/ou aux préparations au doctorat, dans les mêmes 
conditions que celles qui sont applicables aux titulaires de qualifications de la 
Partie dans laquelle la reconnaissance est demandée;

l’usage d’un titre académique, sous réserve des lois ou règlements de la Partie, ou 
d’une juridiction de la partie, dans laquelle la reconnaissance est demandée.

En outre, la reconnaissance peut faciliter l’accès au marché du travail, sous réserve des lois et 
règlements de la Partie, ou d'une juridiction de la Partie, dans laquelle la reconnaissance est 
demandée.

a

b

Article VI.4

L’évaluation, par une Partie, d’une qualification d’enseignement supérieur délivrée dans une autre 
Partie peut revêtir l’une ou l'autre des formes suivantes:

des avis dispensés à des fins d’emploi;a

des avis adressés à un établissement d’enseignement aux fins d’admission à ses 
programmes.

b

des avis destinés à toute autre autorité compétente en matière de reconnaissance.c


